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- Pour diffusion immédiate -

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Crise financière dans des centaines d’organismes communautaires : la CTROC demande une rencontre immédiate avec le Ministre Couillard.

Québec, le 21 février 2008 – La Coalition des tables régionales des organismes communautaires (CTROC) sollicite une rencontre d’urgence avec le ministre de la santé et des services sociaux du Québec, M. Philippe Couillard. La CTROC proposera alors des interventions pour contrer la crise financière qui menace la survie de plusieurs organismes communautaires du Québec. Notons que la CTROC demande cette rencontre depuis deux ans. Or, le Ministre refuse toujours d’accorder une telle entrevue. Une sortie publique semble désormais la méthode requise pour obtenir ce rendez-vous.
Réunis en congrès dans la ville de Québec depuis mercredi, les regroupements régionaux des organismes communautaires demandent au ministre Couillard d’appliquer les mesures budgétaires nécessaires pour assurer le maintien et le développement des services de l’ensemble des organismes communautaires en santé et services sociaux du Québec. 

« Depuis quelques années, la gestion imposée par le ministre Couillard  pour le financement à la mission des organismes communautaires a eu pour impact d’accentuer les écarts et de maintenir un grand nombre d’organismes dans un état de sous-financement chronique» alertent Linda Déry et Sébastien Rivard, membres du conseil d’administration de la CTROC.

Les Agences de la santé et des services sociaux n’ont pas les marges de manœuvre financières pour assurer un financement minimal de l’ensemble des organismes de communautaires de leur région, tout en honorant les priorités ministérielles.  C’est pourquoi de nouveaux investissements substantiels sont indispensables, dès le prochain budget 2008-2009 du gouvernement du Québec, pour réduire les écarts occasionnés par la gestion du Programme de soutien aux organismes communautaires (PSOC) des dernières années.
Manon Ouellet, administratrice de la CTROC, rappelle que « quelques 3000 organismes communautaires en santé et services sociaux œuvrent auprès de milliers de personnes au Québec. Chaque jour, ils les encouragent, les aident, les soutiennent dans la défense de leurs droits, les accompagnent, les réconfortent, les dépannent, les écoutent et, pour certains d’entre eux, les hébergent. Le ministre Couillard doit accorder un soutien équitable à tous les organismes pour qu’ils puissent continuer à jouer leur rôle  pour la population du Québec. »
La Coalition des tables régionales d’organismes communautaires regroupe 16 Tables régionales d’organismes communautaires en santé et services sociaux provenant des 17 régions du Québec. Elle est un lieu d’analyse et d’action sociale et politique qui permet de promouvoir les intérêts des organismes communautaires en santé et services sociaux, tous secteurs d’intervention confondus, et ceux des populations auprès desquelles ils interviennent. 
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